
  Cahier des Charges 
Étiquetage Viande Porc ou Bœuf congelée 

Extrait du code de la consommation, plus précisément des articles R. 112-9 et R. 112- 11 
Copie délivrée par les services vétérinaires 

Vu le règlement (CE) n° 1760/2000 du parlement européen et du Conseil du 17 juillet 
2000 établissant un système d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant 
l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine.  

Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 214-1, L. 214-2, L. 214-3. 

Tiré du Décret n° 2001-927 du 9 octobre 2001 (JO du 11.10.2001) NOR : 
ECOC0100023D 

Une analyse des textes en vigueur au niveau européen et selon le code de la 
consommation française impose un étiquetage des denrées alimentaires et une 

documentation accompagnant la livraison comme suit : 

Les livraisons doivent systématiquement comporter, sur : 

- les fiches , bons de livraison ou documents commerciaux qui 
accompagnent les denrées alimentaires ; 

- les préemballages , sacs sous vide ou autre ; 

- les emballages extérieurs , cartons ou bacs plastiques ; 

A. Une étiquette unique du tampon sanitaire du fabrica nt , tampon ovale 
représentant le numéro d’agrément sanitaire de l’atelier de découpe et s’il est 
également abattoir le numéro d’agrément sanitaire de l’abattoir : 

D 
ES 106
EWG

D 
EZ 304
EWG



B. Une étiquette comportant les mentions obligatoires en français  et 
facultativement de la langue du fabricant avec : 

1°) dénomination du produit

2°) nature du produit

3°) poids net de l’unité préemballée et de l’unité d’em ballage extérieur

4°) date de production et de conditionnement

5°) date de fin de consommation dont la mention lég ale est : 
 « à consommer jusqu’au : » ou « DLUO : »

6°) conditions de conservation dont la norme est : « entre 0 et 2°C » ou 
« température de stockage -18°C » 

7°) nom ou raison sociale et adresse du fabricant ou du  conditionneur 
établi à l’intérieur de la CEE

8°) N° INTERBEV ou n° ORGAINVENT + Charge N° (pour le B œuf)

9°) le N° de lot du produit  ou code de référence assurant le lien entre les 
produits et l’animal ou le groupe d’animaux dont il est issu. 

10°) l’origine du produit 

11°) le tampon ovale sur la palette : 

  

Le tampon ovale est obligatoire
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